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MORT
DE

SIR ANTOINE-AIMÉ DORION

(De LA PATR1E du ier juin r89>.i

La personnalité la plus grande, la plus
sympathique du vieux parti kbéral canadien-
français, vient de. disparaître au moment.
mfmeoù le grand chef du parti conservateur,
sir John A. Macdonald, se débat encore dans
les spasmes d'une lente agonie. Etonnante
coïncidence dans ce double malheur national:
deux chefs qui ont lutté run contre l'autre,;
pendant de longues années, dans l'arène
parlementaire, qui disparaissent en même
temps, presque à la même heure!



Si1 MTOeMNE-ANÉ DOmU0

Sir Antoine-Aimé Dorion s'est éteint dou.P
cement, dans les bras de ses enfants, dimati-
che, le 31 mai,à 7.40dumati,àl'âge de 73
ans, 4 mois et 12 jours.- Mercredi dernier, il
siégeait encore au tribunal d'appel qu'il pré-
sidait avec tant d'urbanité, de science et
d'autorité depuis dix-sept ans, ayant été
nommé à ce poste honorable le 30 mai 1874.
L'honorable juge, en quittant le palais, s'était
même rendu à pied jusqu'à sa résidence de
la rue Sherbrooke. Le même soir, après
dîner, il fut atteint d'une congestion cérébrale
causée par une légère attaque d'indigestion
et, depuis lors, il a continué à baisser jusqu'au
moment où la mort est venue 'enlever à
l'amour de sa famille et à runiversel respect
de tous ses concitoyens.

Nous ne saurions mieux faire que de
reproduire aujourd'hui. en entier, la magis-
trale étude que l'honorable Wilfrid Laurier,
son élève et son successeur, a consacrée à la
carrière si honorable et si bien remplie de sir
A.-A. Dorion. . Cette biographie, publiée en
octobre dernier, dans la Pmr.-est si com-

p1è" à tous les points de vue que nous
n'o :rions pas prétendre y ajouter autre chose
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que les rensejgneents les plus récents sur
le malheur qui vient de frapper la famille
éplorée et les libéraux canadiens-français qui
avaient pour leur ancien chef, un culte qu'on
ne trouve que rarement dans les partis politi-
ques. Nous reviendrons demain sur le sujet
pour citer les appréciations d'autres écrivains
qui n'étaient pas moins sympathiques à la
personne du regretté magistrat.

SiR ANTOINE - AIMÉ DORION 5
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Sua ANTOINE-AIME DORION

PAR L'HON. WILFRID LAURIER.

Le nom d'Antoine-Aimé Dorion sera tou-
jours cher aux libéraux du Canada. Parmi ces
hommes à l'intégrité sans tache, à l'honneur
délicat, aux puissantes facultés intellectuelles,
qui ont tenu haut le drapeau de la Réforme
dans ce pays et qui avaient nom Baldwin,
Lafontaine, Brown, Mackenzie, Blake,
l'individualité d'Antoine-Aimé Dorion brille
d'un éclat égal à celui des plus éminents.

Nos institutions politiques, de ce côté de
l'océan comme de l'autre, n'ont jamais produit
que deux types d'hommes publics: celui dont
le but est le pouvoir, et celui dont l'accom-
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plissement du devoir est le seul mobile. C'est
une cause de fierté pour les libéraux cana-
diens que l'histoire de leur parti ne présente
qu'une suite de pages pures de toute flétris-
sure, que les hommes qui furent poussés en
avant par les évènements et que je viens de
nommer, furent tous hautement distingués par
leur désintéressement et par d'autres qualités
qui entrent dans la conception la plus élevée
du patriotisme; que le but qu'ils avaient tou-

jours devant eux fut, même lorsqu'ils se
trompèrent, une fidélité inflexible au droit, du
moins à l'idée qu'ils s'étaient faite du droit.
Entre tous -ces hommes, Il n'y en a pas un
seul chez qui ces nobles qualités aient brillé

avec plus d'éclat que chez Sir Antoine-Aimé
Dorion ; il n'y en.a pas un seul dont l'âme fût
plus élevée, les sentiments plus nobles et la

carrière plus pure.
Sir Antoine Aimé Dorion appartient à une

ancienne famille de libéraux. Son père. Pierre

Antoine Dorion, marchand de la paroisse
Sainte-Anne de la Pérade, fut membre de

l'Assemblée Législative du Bas-Canada, de
1830 à 1838. Son grarid-père maternel, Pierre
Bureau, fit partie de la même Assemblée, de
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par le caractère le plus chevaleresque. i tus-
sait l'esprit attique le plus rafiné à la siupE-
cité de l'enfant.

C'est sous un tel maitre que M. Doio
étudia le droit. Il devint ensuire s associé,
dès qu'il fut admis au barreau. c'e-à-ire en

1842. Pendant plusieurs années, il se livra à
l'exercice de sa profession. s'élevant gradel-
lement dans l'opinion de ses conpatines t
atteignant enfin au premier rang.

Pendant que le jeune avocat était ansi
occupé à son étude et dans les cours, i prit

l'intérêt le plus vif aux choses politiques. ,l
est vrai qu'il ne descendit pas dans rèe
elle-même; mais il était passionné,
suivant d'un cœur agité les péripéties émon-
vantes de la lutte qui ont marqué les pre-
mières années de TUnion; et se préparant en
même temps, par rétude et par la réaexi, à

jouer avant peu de temps. siln rôle ans le
combat que les libéraux livraient poor la
cause du progrès réformiste.

C'était une époque bien faite pour passion-
ner. Les premières années de tummnn furent
employées à une lutte ardente et difirle pour
assurer l'établissement permanent du guxer-
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avaient voue leur exieuce à la case d'une
réforme. Ils ravaient emportée. Ils semblaient
croire qu'il ne leur resait plus rien àfaire
qu'à recueillir les.fruits de ce qu'ils avaient
accompli.

Ils restêrent froid en présence de rardeur
enthousiaste de jeunes recrues de leur parti
qi demandaient avec impétosité qu'on fit
une attaque contre les réserves du clergé,
contre la tenure seigneuriale, en un mot con-
tre tout ce qui restait debout du pacte de
famlllee tlu régime oligarchique. Loin de se
porter en avant, ces deux hommes sortirent
du cabinet et se retirèrent de la vie publique,

peu de temps après le triomphe éclatant
qu'ils venient d'oenir, - et ils confièrent
les rênes du gouvernent à MM. Hincks et
Morin.

C'étaient là deux libéraux bien connus et
dont le zèle avait été éprouvé. Néanmoins,
bien qu'ils allassent de ra-mnt, ils marchaient
trop lentement pour rester au devant du flot
toujours montant delopinion en faveur de la
réforme. Dans la Chambre elle-même, telle
qu'elle était cnstituée, leur :ajorité dimi-
nuait peu à peu d'une manière irrémédiabl

I * ~ AuT3 IL-AIhMÉu -
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frère de 1NV Dorion, homme enthousiaste,
éloquent,, iatrépide, sans peur, - un des
cœurs lei plus nobles qui aient jamais battu
dans ce pays ou dans tout autre.

A rexception de M. Dorion, tous ces
hommes, - alors ardents, pleins de vie, de
vigueur et d'espéance, - étaient destinés à
mourir jeûines, sans qu'un seul eût le temps de
donnerlapleine mesure de sa puissance. Ils
repréeitaient cette cohorte la plus avancée
du pati ibéral qui était désignée déjà sous
le nom de Rouge. D'un consentement unani-
me ils choisirent M. Dorion pour chef.

Le ministère se trouvant dans une minorité
et sans plus d'espoir, fut obligé de se retirer,
et le gouverneur chargea sir Allan Mac-nab
de former un nouveau cabinet. C'est alors
qu'eut lieu cette fameuse coalition des Tories
du Haut-Canada et des Libéraux du Bas-
Canada. La partie bas-canadienne de la der-

. nière administration, ayant M. Morin à sa tête,
se rallia au nouveau ministère.

Il faut dire à la louange de ces libéraux
qu'ils n'eurent alors à faire le sacrifice d'aucune
de leurs opinions. Par contre, sir Allan Mac-
Nab et ses collègues-tories du Haut-Canada

I
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se dépouillèrent, sans faire de façons, des
principes qu'ils avaient affichés pendant plu-
sieurs années, et se mirent à mettre en prati-
que ces réformes demandées depuis longtemps
par les libéraux et que les Tories avaient tout
aussi longtemps combattues;-telles que Ira-
bolition de la tenure seigneuriale da»s le Bas-
Canada et l'abolition dréserves du clergé
dans le Haut-Canada. Op 7 eaypant
ainsi cessé, les réserves du clergé la tenure
seigneuriale furent aussitôt emportées par le
tourbillon de ropinion publique.

Il ne resta plus alors de question irritante
qui demandât une prompte solution. Tous les
anciens abus qui avaient poussé le peuple àla
révolte, avaient été mis de côté par le jeu na-
turel des nouvelles institutions. Les vives pas-
sions que les nouvelles institutions avaient fait
naître autrefois, s'étaient apaisées. Le traité
de réciprocité, qui venait d'être mis en vi-
tueur, arrivant à point dans le calme qui sui-
vit la surexcitation de plusieurs années, ouvrit
tale ère nouvelle d'une prospérité sans précé-
dent.

Ce nouvel état de chose enfanta alors un
vice nouveau qui était, il faut l'avouer, inhé-

1



empêché de se faire sentir d'une manière fâ-
cheuse.

La loi impériale de 1840, qui avait réuni les
deux Canadas, séparés par William Pitt cin-
quante ans auparavant, était une mesure im-
parfaite et pleine de défauts iirémédiables. La
nouvelle constitution établissant une union
purement législative - une seule législature
pour deux Provinces qui différaient sur tous
les points et qui n'avaient de commun que
leur seule allégeance. Dans cette Législature,
la loi organique voulait que les deux Provinces
eussent le même nombre de représentants,
sans tenir compte du chiffre de leurp-popula-
tions respectives. Personne ne conteste à pré-
sent que le principe de la représentation basée
sur la population ne soit équitable, juste et
politique. C'était à la recommandation de Lord
Durham, qui avait un but caché, que l'égalité
de la représentation entre les deux Provinces
avait été adopté. A l'époque de l'Union, le

MMMM6-aLzmk-- , , -
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rent à la constitution, mais que des vices plus
grands,- des questions plus importantes, des
besoins'plus pressants, monopolisant pendant
longtemps l'opinion publique et mettant à
pleine contribution l'énergie de ipus, avaient
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Bas-Canada avait la supériorité numérique;
mais on se méfiaitdelafidélitéde rélément
français, et Lord Durham avait pensé que
l'égalité de la représentation des deux Pro-
vinces donnerait aux Anglais, qui pris dans
les·deux Provinces constituaient une majorité,
un moyen efficace de. tenir les Français en
bride. Telle était d'ailleurs lidée qu'il avait
émise dans son rapport:

"Si l'on a raison de porter à4ooole
chiffre de la population dix Haut-Canada, à
150,ooo les Anglais du Bas-Canada et à 450,-
ooo les Français, non-seulement l'union des
deux provinces donnerait une majorité mar-
quée aux Anglais, mais cette majorité irait
tous les ans en augmentant grâce àlimnmigra-
tion des Anglais. Je ne doute nullement que
les Français, se voyant en minorité par le cours
légitime des évènements et la conséquence
de causes naturelles, n'abandonnassent leurs
vaines espérances de nationalité. Je ne veux
pas dire qu'ils se défairaient immédiatement de
leurs animosités présentes ni qu'ils renonce-
raient immédiateme't à l'espoir darriver à
leurs fins par des moyeus violents. Mais rex-
périence qu'on a faite par les deux unons qi



ont eu lieu dans les les britanniques, nous en-
seigne avec quelle efficacité le bras puissant
d'une législature populaire peut forcer à 1"
béissance la population la moins bien dispo-
sée."

Ces vues de Lord Durham, exprimées en
un langage froid et implacable, ne pouvaient
avoir d'autre résultat que de faire naitre chez
les Français du Bas-Canada un sentiment de
haine intense pour la nouvelle constitution.
Lorsque M. Papineau revint de rexil, les pre-
mières paroles qu'il prononça furent pour con-
damner en termes éloquents toute la loi de
l'Union. A sa rentrée au Parlement, il saisit la
première occasion que lui fournirent les dé-
bats sur l'adresse, pendant la session de 1849,
de renouveler des attaques dans renceinte de
la Chambre. Il se montra surtout plein d'em-
portement et d'indignation en dénonçant lar-
ticle de la loi qui établissait régaité de la re-
présentation de chaque province. Sur ce point
il eut à tenir tête à M. Lafontaine, qui était
alors Premier ministre et qui se sentait appuyé
par une puissante majorité. Ce ministre lui
démontra avec une grande puissance de rai-
sonnement que, dans les circonstances de ces

18 SIR ANTOlNE - Ax DORION
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temps-là et sous l'empire de la loi d'Union,
telle qu'elle avait été faite, sans le moindre
frein pour arrêter les écarts de la majorité,
l'application du principe de la représentation
basée sur la population aurait pour effet de
placer virtuellement la Province la moins peu-
plée dans la dépendance de l'autre. C'était là
un avantage qu'il ne voulait point prendre
sur le Haut-Canada tant que-cette province
serait la plus faible, ni lui accorder non plus,
le jour où elle deviendrait la plus forte.

Nul n'avait plus de droit que L. Lafontaine
de tenir ce langage. Il était entré dans les vues
et dans le plan de lord Durham de livrer la
province des deux Canadas-Unis*à la règle

rigoureuse d'une majorité anglaise en présence
d'une minorité française; mais que ce soit à la
gloire éternelle de M. Lafontaine et de M.
Baldwin. ils appliquèrent et firent réussir une
politique basée sur une conception plus large
et plus généreuse des intérêts et des mobiles
humains. A la place du sentiment de race. ils
prirent les principes comme point de rallie-
ment des partis. Ils évitèrent ainsi ces passions
envenimées. ces conflits dangereux qui doi-
vent surgir toutes les fois que les divisions



seur et auquel M. Lafontaine s'opposait, ne
fût le vrai. Il f:llait que cette constitution fût
bien imparfaite pour amener des hommes d'un
caractère aussi droit à refuser d'admettre un
principe vrai, de crainte de placer entre les
nains de la majorité un pouvoir sans aucun
frein o u pour protégera minorité.

Lé yie était dans la constirntion et devait être
sans tesse une cause d'inquiétude. Quelle que
fût la province qui eût la supériorité numéri-
que de son côté. il était certain qu'elle récla-
merait la prépondérance qui appartient légiti-
mement au nombre.

Toutefois, la lutte ne fut pas poussée bien
loin à cette époque. Les anciens abus qui
avaient jeté pendant longtemps les partis dans
la lutte, continu-rent.- tant qu'ils ne furent
pas abattus,-à farrière-plan. Mais en 1856,
a dernière de ces questions irritantes avait

20 a-~ AN Wuo

sont faites d'après les races ou les croyances
religieuses.. Ils enrlèrent sous la même ban-
nière les libérauxanglais et les libéraux fran-
çais, leur donnant à tos ces aspirations com-
munes et un but commun à atteindre.

Néanmoins, il n'y a pas de doute que le
nrindrc e dnt M Panasu s e f::it eIp Aéfen-
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enfin reçu sa solution, grâce à la disparition
des réserves du clergé et *de la tenure sei-
gneuriale; en même temps, les positions des
deux provinces, vis-à-vis l'une de l'autre,
étaient complétement changées sous un rap-
port très important. Sous rempire des nou-
velles institutions,:le développement du Haut-
Canada avait marché à pas de géant. Ainsi
que Lord Durham ravait prévu, sa population

gration anglaise." Déjà elle dépassait en
nombre celle du Bas-Canada et chaque jour
sa supériorité devenait plus marquée.

Dans un pays nouveau. où tout est à faire
et à développer, où les chemins, les canaux,
les ponts sont des choses d'un intérêt capital.
la question des dépenses publiques prend une
importance proportionnelle. La prospérité
grandissait et se faisait sentir sur tous les

poindg du pays. Les revenus publics grossis-
saient à -vue d'œil sans qu'on eû't besoin d'avoir
recours à des impôts additionnels. Cet état de
choses même, cette prospérité elle-même con-
tribuèrent, à un degré qui n'était pas à négliger.
à faire surgir la question de la représentation
basée sur la population.



M. Papineau en faveur du Bas-Canada. Ils
dirent que puisque leur province avait une
plus forte population et contribuait en une
plus grande proportion aux revenus communs,
ce n'était que justice que dans la distribution
du revenu ils eussent un nombre de voix pro-
portionnel. C'était là une question qu'il fallait
regarder en face et résoudre.

Les deux années qui suivirent les élections
de 1854 placèrent au premier rang quatre
hommes qui devaient être les principaux
acteurs dans le conflit qui allait éclater.
C'étaierit, d'un côté M. John A. Macdonald et
M. Cartier, qui se trouvaient alors à la tête
du gouvernement, et de l'autre côté de la
Chambré, M. Brown et M. Dorion.

La position que M. Macdonald et M.
Cartier prirent dès le début, pour ne plus en
sortir, c'est qu'il n'existait pas de vice.auquel
il fallût remédier et que la constitution'était
aussi parfaite qu'on pût la désirer dans les
circonstances du moment. En conséquence,
ils s'opposèreit à toutes les deiandes propo-

22 STR ANTINE-AIM, DORJON

Les réformistes du Haut-Canada reprirent
alors en mains, pour le compte de leur provin-
ce, la cause défendue au commencement par



ey 1

Mm n avec
la wq; le de la repre-

l- C Sm-, la le seul
et bon. En C. -1 -0- -0 mowatune- à le re--

et rqekpom par le moyen de
ou antrement-

MaMO la sS la popula-
con

et Sam J'ficafimis- aurmt
um deux la sMette de

ramtS 2ZM* que X. 1-ak -1 "ý le 17avait CL-Ùre-
ment démoubé tmparavant-

on peut-étS que rappfication. d7un
qu on ii e c a maah êtS bon et: raisonna -

bIeý ne PRSOnne
et qu «m tSt &la cnùmdrè. Cest du

Cr qw si tous les
&ms me communa uté

et les
im éréïts ta le que les 'hommes

serom firés en Sem m-,% -ex par des passiom
et des int&éu 0. pnncwa f:ýni par

et cits m&--iý qw c« k= or-gm-e
f . --

ks awwiuuammm hi*Siques ici Its convic-
Ce sera à tâche de



-d

24 I TO3AitRM

l'homme d'Etat, même lorsqu'il aIu a à appi-
quer les meilleurs des princies, dérier de
placerldanses mainsdela majoréle pou-
voir absofu sans contre, dappliquer jusqu a
leurs dernières limites les idées queUe sest
faite de ce quitestle droit et deporter une
main brutale sur ce que la innrité edère
comme sacré et légitime. Lorsque M. Papi-
neau demanda la représentatixn basée sur la

population, les habitants du Hae-Can:naa,
dont la province était alors la moins peuplée
des deux, s'opposèrent ivemnent à sa polii-

que. De la même manière, les Bas-Canadiens,
lorsque les situations relatives se truuvèrent
renversées,-résistèrent de totes lems forces
à la même politique, quand M. Browen s'en fit
l'avocat.

M. Dorion énonça le vrai principe qu poU-
vait seul amener un remède suiisir au nial
réel qul existait alors. Déjà. pendant la senn
de 1856, il avait formulé ce principe as
l'avis de motion suivant:

"Qu'il soit nommé une cenmns elargée
de rechercher les moyens à prendre pour for:
mer une nouvelle organsation législative des

[F ~
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grand nombre d'adhérents pour lui permettre
de prendre, en sa qualité de chef arlemen-
taire, une attitude agressive.

Il s'était opéré lans ropinion publique du
Bas-Canada un changement qui Fa affectée
d'une manière permanente et qui devint pour
M. Dorion et ses amis un obstacle insurmon-
table. Il n'y ajamais eu de coalition politique
qui n'ait entrainé tôt ou tard, pour rune des
parties contractantes, le sacrifice de quelques
principes importants. Dans la coalition de
1854, ce furent les conservateurs du Haut-
Canada qui firent ce sacrifice, qui s'agenouil-
lèrent pour adorer ce qu'ils avaient brûlé

-auparavant.
Mais du moment où les deux irrtantes

questions du jour, - les réserves du clergé
et la tenure seigneuriale, - furent réglées,
l'élément conservateur de la coalition prit peu
à peu de lempire et parvint à absorlier com-
plétement l'élément libéral que lui avait fourni
à l'origine le Bas-Canada. On peut même dire
que les nouvelles recrues ne tardèrent pas à
être plus tories que les tories, ainu que c'est le
cas le plus souvent. Dans la province supé-
rieure. le parti a continué à conever le nom
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de libéral-conservateur qu'il avait pris d"abonL
Dansla province inférieure, le nouweaupirtise
délxmssa de tous ces prnoes dont istait
fait le défenseur à titre de chamspion de la
Réforme, et le jour vint eùfm ou il pri::
d'un air scandalisé contre le nom de ibécal et
de lbéralisme. C'était là le résulkat de aises

culières qui affectaient la population
française du Bas-Canaida. Les han es qui
ont étudié l'histoire de 1Eglisec

rominependant les quarant enèe
anedans l'Europe continenrak - en

France, en Belgique, en Italie, - nignorent
pas que jusqu'à une date anent
récente, il y a eu une lutte très i u re
deux classes de catholiques, -- les uhranno-
tains d'un côté, et les catholiques de
f antre.

Ce serait -hose difficile de aen
une définition exacteles causes quiséparamen
ces deux écoles rivales. Ces ratses ée:ient
plutôt d'une essence abstraite, théoriqu, qutè
d'un monde réel et pratique. L'Ihrmanur-
nisme représentait et recomman un seni-
ment d'hostilité tranchée contre Teswit de la
Eberté moderne et contre le progrès.. Les

27f
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catholiques libéraux penchaient du côté de
lacceptation par rEglise des nouvelles idées
et des principes représentés par la liberté et
le progrès modernes.

Il est exact de dire que cette controverse
est complétement finie à présent; il semble que
les idées ultramontaines aient prévalu dans
tous ces pays. Or peut dire que lorsque les
nobles existences de Montalembert et de
Lacordaire arrivèrent à leur terme, le parti
qui portait le nom de catholique-libéral devint
une chose du passé. Mais pendant la lutte,
cette dispute fut menée des deux côtés avec
une vigueur ardente par des écrivains très
éminents. Partie de ce foyer, elle se propagea
dans tout le monde catholique et dans ce
monde-là elle n'alluma nulle part de plus vives
passions que dans la population catholique
romaine du Bas-Canada.

Il était évident que la cause de la dispute
était purement doctrinale et ne pouvait s'ap-
pliquer, quelque raisonnement que l'on tînt, à
lTorganisation des partis politiques dans les
pays constitutionnels. Néanmoins, quelque
étrange que cela puisse paraître, le sujet tout
entier de cette dispute fut mêlé aux questions
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politiques soumises au verdict des électeurs
de ce pays et sur lesquelles ils avaient tous à
se prononcer, - protestants au.si bien que
catholiques.

Un des partis politiques portait le nom de
parti libéral, et pour cette seule raison, pn
prétendit que les catholiques romains nespIu-
vaient point en faire partie. La presse con-
servatrice soutint pendant plusieurs années
cette doctrine avec une violente persistance
et systématiquement. Jusqu'à ce jour encore,
cette doctrine est le principal argument au-
quel on se plaît le plus à avoir recours, toutes
les fois que les autres arguments ont été
impuissants. L'expérience qu'on a acquise
dans d'autres provices que Québec nous a
prouvé que les appels aux passions religieuses
et aux préjugés sont rarement faits en vain.

Ces appels eurent dans le cas dont il est
parlé un puissant effet ; ils affaiblairent les
rangs du parti libéral. On considérait comme
un péché pour un catholique romain d'appar-
tenir à ce parti. On pardonna au, gouverne-
ment et à sir John Macdonald toutes leurs fau-
tes, sans donner la moindre raison, sinon que
les hommes qui dénonçaient ces fautes étaient
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des Libéraux; car tout était préférable à l'a-
vénement possible des Libéraux au pouvoir.
Toutes ces questions qui constituent principa-

lement les terrains de bataille des partis poli-

tique du Canada,--le commerce, les impôts,
les dépenses, - furent présentées aux élec-
teurs catholiques-romains, non sous leur phy-
sionomie vraie, mais toujours accompagnées
de cette maxime qu'être catholique-romain et
en même temps libéral c'étaient deux états
incompatibles, et qu'il fallait, par conséquent,
soutenir le parti conservateur, quelle que fût
sa politique.

Ce n'est que justice d'ajouter qu'au eébut,
le parti libéral avait, en une grande mesure,
provoqué cette hostilité qu'il eut à combattre
et qui resta armée en sa présence, même
après que les causes qui l'avaient fait naître
eurent disparu.

Pendant les quelques années qui précédè-
rent les élections de 1854, le parti libéral du
Bas-Canada s9'était affaibli de la même ma-
nière que le parti libéral du Haut-Canada, par
des querelles intestines dont la cause avait
été, dans les deux cas, dans la demande d'une
politique plus radicale; mais cette demande
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avait été formulée dans chacune des p -

ces d'une manière différente, selon les c-
tères propres aux peuples de ces p ces.

Tandis que dans le Haut-Canada, es libé-
raux avancés circonserivaient l'agi n popu-
laire en déclarant la guerre à qu ques Vrices
réels, dans le Bas-Canada les li UX avances
firent une guerre ouverte à e l'organisa-
tion politique et sociale, teli qu'elle existait
alors. Leur programme, te que leur organe,
l'Avenir, l'avait publié, a 't cause toute une
révolution s'il avait été à exécution.

Ceux qui proposèr t au peuple cette
œuvre de boulevers t étaient de petits
jeûnes gens enthousiastes, ardents et affectant
d'être imbus des idées de la démocratie fran-
çaise. Le plus âgé d'entr'eux n'avait pas
vingt-deux ans! Ils n'avaient pour les recom-
mander ni position, ni influence, ni la moindre
autorité. Mais leurs doctrines, bien qu'elles
fussent prêchées par des hommes sans res-
ponsabilité, n'en avaient pas moins alarmé le
peuple et plus encore le clergé. qui contrôlait
dans une -large mesure Fopinion du peuple.
Ces craintes furent habilement entretenues
par la presse conservatrice et le parti conser-
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vateur, et pendant plusieurs années elles
servirent d'épouvantail, à tout propos et hors
de propos, comme la " chemise sanglante
est employée dans le pays voisin.

Il n'eût pas été juste dle rendre M. Dorion
responsable de ces doctrines extravagantes.
Il ne s'en était jamais montré partisan. Ce
fut, au contraire, son principal mérite d'éla-

guer du programme du parti tout ce qui était
superflu, utopique, impraticable, erroné et de
maintenir ce programme dans le domaine de
la politique possible.

L'histoire anglaise nous a appris que cha-
que réforme est généralement l'ouvre de
toute une génération ; mais adssi toute réfor-
me une fois obtenue devient permanente. Les
Français, au contraire, n'ont jamais essayé
d'obtenir de réforme sans faire une révolution-changeant tout, à partir de la dynastie et
de la forme du gouvernement jusqu'au nom
des rues. - chacun de ces changements étant
suivi immédiatement d'une réaction qui em-
porte à son tour ce qui avait été gagné.

M. Dorion appartenait à l'école anglaise du
libéralisme, il s'efforça de discipliner son parti
en le faisant sortir de la politique purement



1

MI ANTOINE - AImÉ DORItON33

doctrinale et de simple spéculation, pour
l'amener à la discussion tempérée des ques-
tions pratiques. Mais lorsque les préjugés
religieux sont mis en éveil, ils l'emportent
sur les arguments et sur les faits. Le parti
libéral, bien qu'il eût été pacifié sous la con-
duite de ce noble chef, restait en une mino-
rité.sans avenir; voilà pourquoi M. Dorion
ne put jamais mettre à exécution le pnncipe
fédératif qu'il avait énoncé. *0

D'un autre côté, M. Brown était à la tête
d'une majorité puissante sortie de sa province.
Il est vrai que, lui aussi, demandait à la cham-
bre et dans d'importants journaux, que le
principe d'une union fédérative fût mis à la
place de l'union législative, telle qu'elle exis-
tait alors. Mais la principale question qu'il
présentait sans cesse au peuple et dont il se
servait pour créer une agitation qui allait
toujours en grandissant. c'était celle de la
représentation basée sur la population.

En 188. M. Brown saisit avec ardeur et
peut-être imprudemment l'occasion de former
une administration;a-vant cette réforme pour
objet. M. Dorion entra dans ce cabinet à titre
de chef de la fraction du Bas-Canada. Ce
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dernier n'eut aucune difficulté à concéder à
M. Brown la représentation basée sur la
population, et de son côté M. Brown lui con-
céda avec autant d'empiressement certains
changements constitutionnels qui devaient
permettre au Bas-Canada de se protéger.
C'est un fat que peu de gens ignorent que
M. Brown avait mis une trop grande confian-
ce dans le soutien qu'il devait recevoir du
gouverneur-général. Se trouvant en minorité
dans la Chambre.ilne lui fut pas permis de
la faire dissoudre et, en conséquence, il se vit
obligé de se démettre presqu'aussitôt après
son entrée au ministère. Par suite de la rapi-
dité avec laquelle se succédèrent ces événe-
ments, les changements constitutionnels que
M. Dorion avait en vue ne furent jamais
rendus publics: mais il est permis de dire
qu'ils étaient conformes au principe fédératif

qu'il avait énoncé 'auparavant et qui fut
adopté solennellement à la grande convention
libérale qui eut lieu. année suivante, à To-
ronto.

La lutte coninua.. devenant chaque jour
plus vive et plus passionnée. Le vice inhérent
de la constitution faisait de chaque change-

Il.
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ment, à l'exception d'une modification consti-
tutionnelle, une ouvre de simple replâtrage.
Néanmoins, les chefs du parti conservateur
s'opposaient avec obstination à toute tenta-
tive de réforme. Ils étaient puissamment
soutenus dans le Bas-Canada ; mais lagitation
gagna tous les jours du terrain dans fautre
province. Les élections de 1861 affaiblirent
considérablement l'administration, bien 3 ue
M. Brown et M. Dorion eussent perdu us
les deux leurs siéges.

Toutefois, M. Dorion rentra bientôt au
Parlement, et accepta. l'année suivante, le
portefeuille-de secrétaire-provincial dans l'ad-
ministration Macdonald-Sicotte. Il n'y avait
pas un an qu'il était au ministère lorsqu'il
donna sa démission.

La perspective imminente d'une guerre, a
la suite de l'affaire du Trn, dans lautomne
de 1861,'avait donné une nouvelle force au
projet, déjà soumis depuis longtemps au
public, de relier les provinces maritines à
celles de l'Ouest. dans un but tout militaire.
Ce projet s'est cristallisé ax ec le temps dans
la construction du chemin de fer Inter-
colonial.
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En 1863, le cabinet Macdonald-Sicotte,
poussé vivement par le gouvernement impe-
rial, fit de ce prôjet une mesure ministérielle.
M. Dorion, qui n'approuvait pas cette politi-
que, envoya sa démission. Sa retraite fut un
coup fatal pour l'administration, qui se vit dès
lors privée de son meilleur soutien dans le
Bas-Canada. M. J. S. M1acdonald, le premier
ministre d'alors, eut à s'incliner devant l'opi-
nion de M. Dorion et à abandohner le projet
d'un chemin de fer. Il s'adressa alors à M.
Dorion pour' reconstituer la partie bas-
canadienne du cabinet. M. Dorion accepta
cette tâche et le parlement fut dissous ; mais
les nouvelles élections n'amenèrent aucun
changement considérable dans la composition
et dans la force des partis. Le gouvernement
se vit obligé de se retirer et1e pouvoir retom-
ba- de nouveau entre les mains des conserva-
teurs. Sir E. P. Taché fut chargé de former
une administration qui, pareille à celles qui
l'avaient précédée, éprouva un échec quel-
quis mois plus tard.

Ces ch angement successifs conv%,.nquirent
enfin les chefs du parti conservateur qu'ils ne
pouv nt plus s'opposer aux changements
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eu lieu depuis. Répondant à ceux qui lui
reprochaient d'être incont.. il défendk le
parti qu'il venait de prendre, am les termes
suwvants :

"Il n'y a rien que j'aie j:ai- dit on écrit
qui puisse être interprété comume é:nt rap-
probation d'une proposition semblable. Au
contraire, toutes les fois que cette question a
été mise sur le tapis. je lui ai fait de Topposi-
tion. Je déclarai qu'une confédération sembla-
ble ne pourrait amener que des tracs et des
embarras. qu'il n'existait aucun lien social ou
commercial entre les provinces qu'on se pro-
posait d'unir. - rien qui pût jusifier le
union dans les conjonctures présentes. Il va
sans dire que je ne m'opposerai pas toujours
à leur confédération. La population pet
s'étendre sur les solitudes qui séparent à
présent les provinces maritimes et notre pays.
et les relations commerciales peuvent se n:ul-
tiplier suffisamment pour rendre cette conié-
dération désirable.

Tous ceux oci lisen"t a préert ces
sont obligés de reconnaitre que M. Dorion
toucha du doigt le point mêm-e qui à présent

sl
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La cOWMlition, qui avait été formée pour faire
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eom eoeJ atilbrldu Bas-Canada- Les
életinsde 1867 lisèrntà peine à IL

Dooon qu-ize partiasdn la Chambre. Ce
chffre r- x sMt quelque peu en 18;2- A la

chute du gouvannent de -4r John Lac-
du lanimée suivante, M. Dorion accepta

le portefeufie de la justice dn le cabinet de
M- Mackenzie. Pendant le peu de temps
qu'il le gmrda, il présenta et îft accepter cer-

taiesnweuwes importantes- Notre loi lecto>-
a-atule s mo oueausbien que la
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es élections contestées. Ces deux lois
furent adoptées après la session de 1874, là
dernière à laquelle M. Dorion devait prendre
part.

Il n'y avait pas tout à fait un an que ce
ministre faisait partie de ce cabinet. lorsque

les fonctions de juge en chef de la cour du
Banc de la Reine.- la cour la plus élevée
de la province de Québec. - devinrent va-
cantes. Ses amis ls- plus intimes et ses-parti-
sans lui conseillèrent aussirtt d'accepter cette

position.
Ils n'ignoraient pas, il est vrai. quelle perte

irréparable la sortie de M. Dorion du service
actif serait pour le parti libéral; mais on
savait bien que c'était depuis longtemps son
désir de rentrer dans la vie privée. De fait,
aux #lections de 18;2. c'était le parti quil.
aiait pris lorsque, refusant de poser de nou-
veau sa candidature dans le comté d'Hoche-
laga qu'il avait représenté depuis 1863- il
était parti pour l'Europe. Mais pendant son
absence, les libéraux dévoués du comté de

Napierville ravaient elu nalgré ses préféren-
ces bien connues, et contre ses recommanda-
tions clairement formulées.

T4
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On savat bien que cette résoluimn n'avait
pas éte prise par M. Dorion sous rempire de
rapathie ou du découragement;· nais quele
lui avait été dictée par des c de

imHportnce la plus sérieuse. Au de
Montréal, M. Dorion avait une e nom-
breuse et lucrative; mais dans les luttes si
absorbantes de la politique. il avait d faire
de si lourds sacrifices d temps et d'gent
que le fardeau était devenu trop lourd poer
lui.. C'est pourquoi, non- seulementses amis
respectèrent les corisidérations qui k por-
taient à tourner enfin vers sesn part-
culiers un peu de cette attention quil avait
consacrée jusqu'à présent à la caus de son
pays; mais encore'ils linitrent d'une ma-
mère pressante à accepter les foncion de
juge-en-chef de la cour du Banc de m Reine.

Ce fut le malheur de M.. D iin que,
tandis qu'il se trouva peda plusiurs
amiées au beau milieu de la mélée po-ique,
il ne lui vint jamais de sa province une ma-
jrité qui l'aurait mis à mmre de aire tvinom-
pher les vues libérales, claires et justes, qu~il
avait sur les questions les plus Mpotants
pour Favenir du Canada. Bien qu'il se trou-
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vât presque toujours dans la minorité, il ne
cessa jamais d'être dans la chambre une très
formidable individualité et d'exercer autour
de lui une influence considérable dont la seule
source se trouvait dans la hauteur de son
caractère et la puissance de ses talents. Dans
les rangs du parti libéral, il n'y a jamais eu
d'hommes à qui ait été accordé une part plus
grande de respect et d'affection.

Considéré comme chef de parti, M.'Dorion
fut lui-même et ion ne saurait le comparer à
nul autre. Dans ses vues, il était on ne peut
plus démocratique; mais il n'eut jamais
recours à ces tactiques que l'on regarde quel-
quefois comme indissolubles dans les gouver-
nements démocratiques. Homme aux maniè-
res d'une courtoisie exquise, il repoussait
néanmoins toute approche familière. Il n'eut
jamais recours à cette méthode facile d'ac-
quérir de la popularité en se dépensant de
tous côtés. Il ne chercha jamais à flatter les
passions vulgaires; il ne dévia point de la
voie qui lui paraissait être celle de la vérité.
Il ne courtisa jamais le succès pour l'amour
du succès; mais il combattit avec persévérance
pour le droit tel qu'il le comprenait. Il fit face

42
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à la défaite sans aucune faiblesse et lorsque le
succès lui vint, il resta modeste dans ce
succès.

En acceptant les plus hautes fonctions
judiciaires de sa province natale, M. Dorion
ne fit que transférer dans une autre sphère
les grandes capacités qu'il avait mises au
service du public. Car il est admis de tous les
côtés que jamais les cours d'aucun pays n'ont
été ornées par la présence d'un magistrat plus
capable, plus digne et plus droit. On connais-
sait déjà son intelligence élevée, puissante et
lucide, ses vastes connaissances, ses manières
à la fois courtoises et sévères; mais dans
l'exercice de ses nouvelles fonctions, ces qua-
lités ressortirent avec plus d'éclat. Une autre
de ses qualités plus caractéristique encore -

qualité qu'on devrait à peine mentionner en
parlant d'un magistrat, tant elle est regardée
comme l'attribut indispensable des fonctions
judiciaires - c'est son sentiment de la probité
la plus absolue. Il arrive parfois que des
hommes qui ont passé la plus grande partie
de leur vie dans le tourbillon des luttes poli-
tiques, voient, lorsqu'ils deviennent juges,
leurs opinions plus ou moins colorées, sans



quus s en rendientc ompte, par ies iortes con-

victions auxquelles ils obéissaient auparavant
dans une atniosphère moins pure. On ne peut
pas dire que ce soit là une chose qui n'a
jamais été vue ou cbnnue.

On ne trouve rien de pareil chez le juge-
en-chef de Québec. 'On a entendu une fois
un meinbre conservateur du barreau de
Montréal faire la remarque que si l'on ne
connaissait pas la carrière du juge-en-chef, on
ne se douterait jamais qu'il ait été mêlé aux
luttes politiques.

En 1877, M. Dorion reçut de Sa Majesté
une décoration de chevalier.

Sir Antoine-Aimé Dorion est à présent
dans sa soixante-treizième année. Le temps a
depuis peu tracé une légère patte d'oie sur ce

visage qui jusqu'à ces derniers jours avait
gardé une physionomie singulièrement juvé-
nile ; mais son dévouement zélé à ses devoirs
judiciaires reste toujours le même.

Un des traits les plus touchants et les plus
charmants du caractère remarquablement
attrayant de sir Antoine-Aimé Dorion, c'est
la grande affection qu'il porte à sa famille. Il
épousa en 1848 mademoiselle Trestler, fille
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du Dr Trestler, de Vaudreuil. Après quel-
ques années d'existence conjugale, il se
trouva veuf avec quatre enfants, - un fils
qui mourut jeûne, et trois filles. L'aînée de
ces dernières est la femme- de M. C. A.
Geoffrioii, l'éminent C. R. Le père ne s'est
jamais séparé de cette enfant, pas plus
d'ailleurs que des autres. Jusqu'à présent, il a
toujours vécu avec M. et madame Geoffrion,
leurs enfants et ses propres filles non mariées.

Ce serait s'exposer à être taxé de flatterie,
si l'on commençait à énumerer les nombreuses
qualités d'esprit et de cœur qui ont rendu cet
homme si bien doué cher à tous ceux qui ont
'eu le privilége d'avoir avec lui jles relations
intimes; mais au premier rang de ces qualités
il faut en mettre une qui est trop remarquable
chez lui pour qu'on n'en parle pas, c'est la
vive sympathie avec laquelle il accueille
invariablement les jeunes gens dans leur lutte
pour la vie.

Les jeunes étudiants, les avocats dont
l'avenir promet mais dont l'expérience est
encore bien limitée, les politiques en herbe,
aussi- pleins d'espérances que d'illusions, le
juge Dorion les accueille tous avec la même
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courtoise affabilité, et il lui arrive souvent de
les conseiller, de les aider, de leur rendre
service, soit par la parole, soit par des dé-
marches. Celui qui vient d'érire ces lignes
garde précieusement au 'fond du cœur le
souvenir des preuves de bienveillance et
d'encouragement qu'il a reçues de M. Dorion,
à une époque de sa vie où* cette bienveillance
et cet encouragement lui étaient d'un secours
inestimable.

I
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#De LA PATRIE du 2juin 1891.t

CE QUE DISENT LES JOURNAUX.

Il n'y a pas de feuille canadienne qui n'ap-
porte son tribut de respect et de regrets à la
mémoire du grand patriote qui·vient de des-
cendre dans la tombe. Nous ne croyons pas
mieux faire que de réunir toutes ces expres-
sions d'admiration, ces manifestatios de dou-
leur, pour en faire comme un bouquet qui sera
le souvenir suprême envoyé à l'illustre Cana-
dien que nous pleurons tous.

De la Gazette de Montréal :

"Frappé en même temps, - livrant le
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dernier combat aux mêmes heures, - et,
k comme le Premier, faisant son devoir jus-

qu'au moment où la brève maladie de la mort
s'est emparée de lui, - tel a été -l'ancien
adversaire de sir John, - sir Antoine-Aimé
Dorion, juge-en-chef de la cour du Banc dé
la Reine de la province de Québec.

- Sir Antoine Dorion a été si longtemps

magistrat. - un grand magistrat, - que
bien des personnes ont pu oublier la place
importante qu'il avait occupée, - et très

noblement il roccupa., - dans la vie politi-
que du Canada. C'est en 1854 qu'il fit ses
débuts au Parlement et, presque dès le pre-
mier jour. il fut accepté pour chef. Il fut
nommé membre du cabinet le 2 août 1858,

pour en sortir avec les autres, après l'existence
de quatre joqrs qu'eut ce ministère.

"4Au mois de mai 1862, il fut nommé
secrétaire provincial; mais il se démit de ses
fonctions au mois de janvier suivant, à propos
de la question d1j chemin de fer Intercolonial.
Il rentra au cabinet au mois de mai et il prit
cette fois le porteeuille de procureur-énérai
du Kiks-Canada. en même temps qu'il occupa
la position de chef parlementaire qu'il partagea

m-
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avec-JMhioSanfield Macdonald. Il se retira
de ce ministère avec ses collègues, au mois
de mars 1864.

"6A partir de ce moment jusqu'en 1873, il
resta dans l'opposition et pendant les débats
sur la Confédération, il se rangea du côté des
adversaires de -ce projet. Néanmoins, quand
l'Union fut décidée, il l'accepta et lorsque M.
Mackenzie fut chargé de former un cabinet.
en 1873, il reçut le portefeuille important de
la justice; mais il s'en sépara le ier juin 1874
pour accepter les fonctions de juge-en-chef.

" Comme chef parlementaire, il se trouvait
au premier rang du côté des libéraux, parmi
les hommes publics de la population française
de cette province. Il apportait',à la discussion
des affaires publiques une intelligence de
l'ordre le plus elevé, une grande vigueur, une
habileté consommée et des habitude laborieu-
ses. Sa retraite, qui ne fit que changer le
théâtre des services publics qu'il pouvait
rendre, priva son parti d'un chef qu'il n'était
pas facile de remplacer. Sa mort fait un vide
que bien peu d'hommes p ourront remplir
aussi bien que lui, car il fut magistrat aussi
capable qu'il avait été homme politique habile

1~
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et heureux. Il possédait les deux langues à
la perfection, se servant indifféremment -de
l'une et de l'autre selon les circonstances, les
parlant avec une extrême facilité et possédant
à un degré éminent ce que les hommes nom-
ment les manières magistrales. Sa manière de
résumer avec une calme logique, tous les
points d'un cas embrouillé ou difficile pourrait
servir de leçon.

"Sa mort est une perte publique, bien que
les regrets qu'elle fait naître doivent être bien
adoucis par la pensée que cette fin n'est
venue qu'à l'heure où l'on devait s'y attendre

et tandis que l'intelligence de -cevieillard était
encore claire et vigoureuse. Son existence a eu
une durée de plus de soixante-treize ans et il
en a passé plus de quarante au service public.
Il laisse derrière lui la mémoire d'un homme
d'Etat honnête, d'un magistrat capable et
juste, - d'un citoyen dont on peut montrer
la vie comme le modèle de tout ce qu'il y a
de plus digne dans la carrière politique.

Du Herald de Montréal:

par la mort du juge en chef, sir A.-A.
Dorion, le Canada particulièrement la pro-
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sens, tout en étant bsées sur mune grande
connaissance du droit et de la procédure.

"La perte d'un pareil hnme st presque
une calamité publique. Auss, oique le vide
qu'il laisse dan la magistrature poes être
bien rempli, sans aucun doute. sa place das
la confiance et dan les affections de la socié-
té dans laquelle il a si longtemps vécu restcra
inoccupée pendant bien longtemps.

De rEtemdard:

"Depuis qu'il s'était retiré de la politique.
l'éminent jurisconsulte menait une vie très
calme, partagée entre ses devoirs de magis-
trat et les soins de sa famille, avec laquelle il
résidait. Aucun peut-être de nos légistes
canadiens n'avait atteint la science du droit au
même degré que lui. et sa réputation de
jurisconsulte a dépassé de beaucoup s répa-
tation d'homme politique.

"Sa carrière politique dare de . anre
où il fut élu par une des divisions de
Montréal qu'il continua de représenter jus-
qu'en 186i. F ut62. il at éu député du
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De la Prrese-

"On et k rôle important que ancien
chef du parti libéral a joué dans Thistoire
pôlitique du pays, avant de monter sur le
banc. Il a été le grand adversaire de sir
George àrtier ; mais ces deux politiciens ont
toujours eu de restime run pour auntre.

"Fatigué des luttes ,olitiques, rancien,
lutteur a préféré la carrière plus paisible de
la magistrature. Il a fat un juge aussi intègre
qu'éclairé et a toujours joui de la plus haute
considération de ses concitoyens.

"«Sir Antoine Aimé Dorion fut le chef du
parti rouge ou ancien parti libéral de la pro-
vince. Durant sa carrière parlementaire, il prit
une part active aux affaires de la chambre et
il occupa plusieurs hautes positions.

C'est de 1877 que date son élévation par
la reine au rang de chevalier de Tordre de
Saint-Michel et de Saint-George.

Feu le juge-en-chef Dorion était veuf
depuis plusieurs années et résidait chez son
genr M .-A. Geoffrion, C. R., rue Sher-

[
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brooke. C'est de là quepaialeconvoi
funèbre qui escortera ses reses morteis iau
champ du dernier repos. Ses éraies
auront lieu à l'église Notre-Dame, meraedi
matin, à neuf heurjs, et tabsoete sera donée
par monseigneur Fâbre. Inutile dy convier la
populaion; elle s'y portera bien d'ele-même,
prompte comme elle est toujours,. rendre
hommage au mérite d'un grand atoye.

Du Monde:

"En 1863, le gouverneurle conseil-
ler de la reine, titre qu'il iustra autant par
son honorabilité professionelle que par sa
ennaissance approfondie de tutes les bran-
ches du droit.

"A la mort de l'honorable juge Duvai,
arrivée en 1874, le gouvernementM
lui offrit la position de juge-en-chefde lacor
d'Appel, qu'il a remplie depuis cette date
jusqu'au moment de sa mort avec tant
d'éclat. C'est pour reconnaitre sa haute
sciencelégale et les services qu~d rendait à la
magistrature du pays, que la rn kui fit
offrir en 1877 une décoration de chevalr-.

SIR ANTOINE - AKM Da& 55
55



n

56 SRANTOINE -AIM ÉDOR ION

"Sir Antoine-Aimé Dorion a joué un rôle
trop important dans la politique du pays pour
qu'il soit possible de le passer sous silence,
quelque éclatante qu'ait pu être sa carrière
d'avocat et de magistrat.

M. Dorion a été, depuis son entrée au
parlement, le chef de la phalange libérale
canadienne-française désignée généralement
sous le nom de parti rouge.

"Son parti politique lui a toujours témoi-
gné un grand respect et une grande con-
fiance.

"La vie politique de sir Antoine pourra
être diversement appréciée, mais l'historien
impartial ne pourra s'empêcher d'admirer son
indépendance de caractère et le désintéresse-
ment inaltérable qui a marqué chacun de ses
actes comme chef de parti. Il a laissé des
traditions d'honneur et de désintéressement
qui devraient faire partie du code politique de
tous ceux qui le proposent comme modèle à
l'admiration publique et qui l'ont pris pen-
dant si longtemps pour leur guide et leur chef
politique.

r
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" C'est une grande figure historique qui
disparaît de notre monde politique, c'est une
brillante lumière légale qui vient de s'éteindre
et qui éclairait avec éclat le sommet de la
magistrature canadienne."

De la Miner-ve:

" Au moment où tous les yeux étaient
fixés sur Ottawa, dans un mouvement spon-
tané de sympathie pour le Vieux Chef du
parti conservateur, celui qui fut naguère le
" leader"" du parti libéral au Canada attirait
soudain sur lui-même l'attention publique par
l'imminence de son trépas. C'est jeudi matin.
en effet, que s'est répandue par le pays la
nouvelle que sir Antoine-Aimé Dorion, juge-
en-chef de la cour du Banc de la Reine, avait
été frappé, la veille, d'une congestion céré-
brale.

"Quels qu'aient été les dissentiments poli-
tiques qui nous tinrent éloignés de sir Antoine-
Aimé Dorion, au temps où il était l'ennemi
déclaré de sir George Cartier, nous pouvons
dire que son nom restera dans l'histoire
comme l'un des hommes les plus éminents
que le Canada ait produits.
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"C'est en 1875 qu'il termina sa carrière

politique et, depuis ce temps, il a présidé avec
autant de dignité que de compétence le tribu-

nal le plus élevé de cette province. Ses déci-

sions ont toujours été remarquables de science

et d'impartialité. Peu de juges ont su mériter

plus que lui le respect et l'estime des mem-
bres du barreau.''

Du Witness:

Bien' qu'il se soit écoulé dix-sept ans

depuis que sir Aimé Dorion se retira de la

scène politique pour entrer dans la magistra-
ture dont il a été un des plus beaux orne-

ments, son nom est pour tous, excepté pour

les jeunes politiciens d'aujourd'hui, celui d'un

chef politique qui, par saisg i son
habileté, -sut-s-efare une place distinguée,

alors même que sir John Macdonald était

dans la plénitude de ses talents, que Cartier

était chef des conservateurs de cette provin-

ce et que ces derniers se mesuraient avec des

hommes tels que George Brown, Alexander

Mackenzie et L. H. Holton.
"Dans les rangs de ces hommes politiques

il ne s'en trouyait pas un seul qui eût des sen-
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timents plus nobles, des intentions plus hon-
nêtes ou qui employât des moyens plus purs
que M. Dorion, bien que les noms de quel-
ques-uns des hommes de ces temps-là soient
vénérés, même à présent, par leurs adver-
saires politiques, à cause de leur intégrité.

"Sir Jbhn Macdonald fut pas plus
prompt à prendre sa place de c que ne le
fut sir Aimé. Ce dernier aurait pu entrer au
cabinet dans les trois premières années de ses
débuts parlementaires, et il eut un portefeuille
à la quatrième année. Si l'on parcourt la liste
de ceux des hommes publics de ce temps-là
qui vivent encore, on trouvera parmi les con-
temporains de M. Dorion, M. Mowat qui, en
1858, fit partie du même cabinet que lui, et
Alexander Mackenzie, un des hommes qui l'ap-
puyèrent le mieux, bien qu'il fût plutôt partisan
de George Brown. Quant à sir Hector Lange-
vin, il entra au parlement en 1858, mais il ne
devint pas ministre avant 1864.

" C'est le premier ministère dont M.

Dorion fit partie qui fut si honteusement

trahi par le gouverneur-général, sir Edmund
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aux successeurs conservateurs de ce ministère
de quatre jours de lui joker e tour connu
.sous le nom de double skufle (double batte-
ment de cartes). La loi .permet à un ministre
qui s'est démis de ses fonctions et en a accep-
té de pareilles dans le courant du mois, de ne
pas courir les chances d'une nouvelle élection.
En cnséquence, les membres du nouveau
cabinet conservateur, voulant éviter la néces-
sité de se présenter à l'électorat, prirent tous
de nouveaux portefeuilles au commencement
d'une réunion du cabinet, et se démirent en-
suite de ces fonctions pour reprendre leurs
anciens portefeuilles, avant la fin de la réu-
nion. Pour se conformer à la lettre de la loi,
le gouverneur-général poussa la comédie

jusqu'à faire prêter serment à ces ministres
en qualité de chefs de certains départements
et, quelques heures plus tard, il leur admi-
nistra un second serment à titre de ministres
d'autres départements.

"A l'époque du scandale du Pacifique Cana-
dien, le refus de M. Dorion de faire partie de
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Head; ce dernier refusa à ses ministres lla
dissolution qu'ils demandaient et il permit
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la Commission Royale, refus qui venait en
même temps que celui de M. Blake, enleva à
cette commission toute espèce de crédit
public.

" En 1874, M. Dorion fut nommé juge-en-
chef du Banc de la Reine dans cette province,

position qu'il a gardée jusqu'au dernier
moment. Conme magistrat, il a fait grandir
la réputation qu'il avait déjà d'être un homme
d'une grande capacité intellectuelle et d'un très
grand caractère. GrâFe à son attention extrê-
me, à ses habitude laborieuses et à ses remar-
quables connaissances dejurisprudence, il avait
su conquérir la confiance et le respect, pour
ne pas dire la vénération de tous ceux que
leurs affaires obligeaient à fréquenter les
cours. Le parti libéral sol4ffrit, il est vrai, de
la perte de ses services; mais le public y a
beaucoup gagné à cause de ses grands
talents."

De la Star:

"La mort du juge en-chef, sir A.-A.
Dorion, va faire un vide dans les rangs de ces
éminents Canadiens qui ont façonné la con-



fédératxi a-de cela un quart de siècle.
Dans cett.e brilante réunion d'hommes d'Etat
canadiens qui s'assemblèrent à Québec pour
jeter les bases de la réunion de toutes les
colonies britanniques de rAmérique-du-NQrd
en une seule vaste confédération, il n'y en eut
pas un seul qui eût é tié cette importante
quesin aussi cosent. On ne peut

pas dire assurément, à en juger d'après ses
discours, qu'il vit ce projet d'un œil particu-
lièrement favorable. Aussi resta-t-il, à ce
sujet, séparé de ses collègues libéraux. Tou-
tefois, lorsque le dé fut jeté, il s'efforça loyale-
ment et sérieusement, pendant le reste de sa
carrière politique, d'aider de son inieux à
trandormer tous ces pays en une grande
natigo canadienne

"Etant naturelement d'un esprit libéral, il
consacra tous ses talents et son énergie à
faire naitre la bonne harmonie entre les deux
races qui se partagent le Canada. Sa carrière,
tant comme homme d'Etat que comme ma-
gistrat, remplira une belle page .dans notre
histoire, et son souvemr, aussi cher que celui
des autres Pères de la confédération, tels que
Howe, George Brown, le colonel Grey, Cha-
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pais, D'Arcy McGee,, Taché et sir George
Cartier, qui déjà ne sont plus, sera conservé
par les générations futures, avec estime et
respect, à cause de grands services rendus
avec fidélité.

"Sa carrière parlementaire fut remarqua-
ble à cause de son grandtalent oratoire, de
la facilité avec laquelle il pouvait entrer dans
les débats à propos de n'importe quel sujet,
et de la courtoisie avec laquelle il traitait
toujours ses adversaires. On admettait, des
deux côtés de la Chambre, qu'il avait une
vaste connaissance de la procédure et du
droit constitutionnel; c'était au point que ses
adversaires politiques eux-mêmes le consul-
taient souvent sur certains points. Il était à la
fois versé dans la connaissance des lettres,'un
grand jurisconsulte et un homme d'Etat. Par
sa mort, le Canada perd un autre de ses fils
qui ont fait le plus en leùr vie pour transfor-
mer le pays en une nation; la magistrature
perd un de ses hommes les plus distingués,
un homme qu'il ne sera pas facile de rempla-
cer, et sa famille se voit enlever un père plein
d'affection. Dans son affliction, cette famille
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va trouver les condoléances de la population
"-- ~ ~ j

entiere.

Dans sa collection de Portraits dAmé-
ricains britanniques, publiée par M. W.
Notman, en 1865, M. Fennings Taylor s'ex-
prime de la manière suivante sur le compte
d'A.-A. Dorion. Le portrait est esquissé au
point de vue conservateur.

Les personnes qui ne connaissent point
l'honorable Antoine-Aimé Dorion et qui n'ont
.pas eu encore le plaisir de se trouver avec
lui, s'attendent néanmoins à trouver en lui un
homme d'un talent remarquable, d'u1É grand
tact, de bonne compagnie, de nianières con-
ciliantes et d'un esprit bir équilibré......
...... Ce n'est point parce qu'il sait la valeur
de la politesse, mais parce qu'elle est naturel-
le chez lui et innée, que dans ses relations
avec les autres hommes, il met en pratique
cette maxime de la Bible d'être "courtois.
Il peut se faire quelque fois que sous l'empire
de sa conscience ou pour obéir à la loi d'une
nécessité philosophique, ou enfin à la suite de
certaines circonstances, il se- croie tenu de
faire certaines choses désagréables; mais on
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peut être a équi ne rsl pas ces Cho-
se plus dsgraeU ~ ee en les faisant

r"une nam meupofir. Il lui est probablement
arédecosdde actes peu sages ou

inm esoua êrs dsMiES qui ont sur-
pris ses amisoauv-wx, usp a contriue

beaucoup a rnonee iais alors il n'a
pas du -lu rnuce actes plus péni blesý

euoe par la naur hostile avec laquelle als

qC quelesoiýdoit êtteiaria
blm un me amnie billante UDautres peuvent

préférer _--varmaer d'un go -urdin ou d'un marteau
de forgeron : Il i aemiunae lame polie ou

meeun &2J3ant fleuret. Sa mnèede
s esa eu toujours cour toise et c"est pweut-

être là ce qi explique que les différences
d'opinion lm aietm asdégéér chez lui en
une nuué peff le.ýk

4iBien que IL Dorio soit canadie-fran-
çais. on pet s-s - Lmra.:ppor le considérer
comme ke repré-sentant dts deux races: car il
n'V.a pas -de sufre- dansrAssemblée Légis-
Latiie comm oratieur xen nn importe laquelle
des deux langues l ;expaie-. Quelle que
soit la langue qu7il ci3ossse plour entrer dn



66 SIR ANTOLNE - AlI DiI

des débats, sa diction es toujous pure etso
débit assuré. SIl parle en anglais, vo

prendrez pour un Anglais qui a la physioo-
mie d'un étranger ; s'ls'exprimeenfrançais,
vous supposerez que c est un Français qu a
passé de longues années en Angleterre. Cest
une de ces intéressantes énigmes humaines
qu'on rencontre rarement hors du serice
diplomatique des grands Etars d'Europe.

"Son visage le classe au nombre des hom-
mes du continent; mais ses maières snt
celles de la nation dont il parle en ce met
la langue; puisque son langage ne trahirjamais
sa race. On se prend presque de jalousie de
se trouver en présence d'un homme auquel
l'emploi des deux langues est parfame
indifférent."

De l'Union de Saint-Hvarinthe:

.&Une des grandes figures de notre histoire
vient de disparaitre.

"Pendant vingt ans. il fut run des chefs du

parti libéral en ce pays. et sa carrière a été
celle d'un homme de bien, d'ua patriote et
d'un homme d'Etat.

-I 1
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fl a été mêlé àtoutes nosgrandesluttesz-
et somn p neigea fait que s'accrître. Il Pos-

séatle Iepc et restime de ses ad'ver-

"Ça été raivsirele plu eduabeque
s.. John> ait eu à ombur losle rétaiawe-
mient de la confédération.

1Intr1t habile et droit, il fut le type de
flxxnine d7Etat hnnête et cnanu

"Coime juionsukteý il etpeu dréganx
ains que ses coxnfrères du barreau et du bn

"Il es parti, laissa=nt une irépuatonSam
tache, emportant resime et le respect 4e

tous. au moment où son vieil advesar a lui-
meeun pied dn la tombe.

"Bien quil ne fifl plus un hmepolitique,
les libéraux pleuent en li un de ler chefs

le nisvnérés et regrettent profondément
cette mort qifrappe cruelement une fifle

dsnguea laquelle nous, offrons nos PI-US
sincères sympathies-

De r*Empireê de Toronto:

" La dispaiin du juge-en-chef Dorion
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nous enlève un des chefs de la race française,
un des meneurs des temps du vieux Canada,
un des contemporains de sir John Macdonald.
C'était un homme d'un grand poids et de
grand caractère ; sur le banc. il se fit une ré-

i i d'Rl-iVdputaton mtéi un iten isupéreur e ciune

intégrité extréme. Autrefois, le chef des libé-
raux français et sous plusieurs rapports le
plus remarquable des Canadiens-français de
son temps, après sir George Cartier, sir An-
toine Dorion, retiré de la scène politique pour
entrer dans la magistrature, se fit une aussi
belle place dans le champ judiciaire que dans
l'arène politique.

"On dit à son honneur que malgré leurs
luttes politiques de quarante années, ses rela-
tions personnelles avec sir John Macdonald
étaient des plus cordiales. On est touché de
lire que couché sur son lit de mort. le vieux
juge-en-chef luttant contre cette mortelle pa-
ralysie qui s'est attaquée également au vétéran
Premier, traçait encore péniblement ces mots
sur le papier: " Comment va sir John? Le
pays perd en lui un bon citoyen, et la magi-
trature un de ses plus beaux ornements.

i

1
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De la Mail de Toronto:

" Le juge-en-chef est mort itéaentsous

le harnais. Il s'est toujours moné très assirdu
dans laccomplissement de ses devoirs judi-
ciaires et, bien qu'on l'ait souvent su-pi de
se retirer de la magistrature à cause de son
âge avancé, il n'en persistait pas moms à

abattre autant de besogne que les antes
juges. Il n'y aura qu'une seule opinion parmi
les membres du barreau et le public en géné-
ral; c'est que par la mort du juge-en-chef
Dorion, la magistrature de la p perd
un -de ses membres les plus d g et la
Dominion est condamnée à pleurer un de ses
fils les plus éminents, un homme dont l'histoi-
re canadienne conservera le nom..

De l'Eledeur:

" Cest une grande bizarrerie du sor que
cette disparition presque sifutaaée de deux
hommes politiques rivaux quil ont été-. chacun
dans son parti, l'incarnation de tomte une
époque, de deux contemporains distingués

frappés de la même maladie et 'ie Mêe jour,
à peu près au même âge.
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avoir fourni une carrière qui jette un vif éclat
dans les annales de son pays. Après avoir
brillé au premier rang sur la scène politique'
il était depuis dix huit ans, une lumière de la
magistrature. Après avoir été un grand hom-
me politique, il a été le plus grand juge de la
Cour d'Appel qu'ait encore vu notre pays.
Aux plus hautes qualités de l'intelligence se
oignait chez lui une honorabilité de caractère

au-dessus 'de toute atteinte. Il est de ce petit
nombre d'hommes publics privilégiés sur les-
quels la malveillance n'a jamais eu de prise.

"Il était le dernier survivant des Dorions
de sa génération, qui ont, de leur temp;s, à
vrai dire, personnifié le parti libéral dans le
Bas-Canada.

"Nous saluons eilui une des figures les,
plus remarquables de notre époque, une per-
sonalité à laquelle le pays est tout autant
redevable que le parti politique auquel elle
appartenait.

De lEvnemnt:

" L'un des hommes les plus éminents de
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"Sir Antoine-Aimé Dorion avait atteint sa
soixante-et-treizième année et disDaraît après



notre pays, sir Antoine-Aimé Dorion, juge-
en-chef dle la cour du Banc de la Reine, vient
dé disparaître de la scène publique.

"Le parti libéral perd en lui son ancien
chef, qui l'a dirigé avec tant d'habileté pen-
dant un quart de siècle.

"C'était un homme intègre dans toute
l'acception du mot. Il laisse un nom sans
tache, aimé et respecté de tous.

"La carrière de M. Dorion était aussi ho-
norable que distinguée. Sa réputation'd'inté
grité est restée au-dessus de tout soupçon, et
il s'est retiré de la politique entouré du res-
pect de ses adversaires et de ses parti-
sans.

"«En 1877, Sa Majesté la reine lu$accorda
les honneurs de la chevalerie. Pendant la
maladie du lieutenant-gouverneur Caron, en

1876, il remplaça quelque temps celui-ci
comme administrateur.

Du Canadien:

"Cette mort fait disparaître de la scène du

1~

SIR ANTOINE-AIMÉ DORION 71



dont s'honore notre race.

"Homme'iptègre dans oute l'acception du
mot, sir 4ine a eaucoup d'adversaires
mais on ui connaissait pas d'ennemis.

De la Chronicle de Québec:

"Sir "Antoine-Aimé Dorion, juge-en-chef

de Québec et l'un des hommes les plus capa-

bles et les plus distingués que notre pays ait

jamais produits, a passé hier paisiblement de
vie à trépas à sa résidence de Montréal, après
une très courte maladie.

Ce chef était aimé de tous ceux qui le
connaissaient. C'était un homme d'une haute
intégrité et d'une grande valeur, d'une absen-
ce complète d'égoïsm--et- d'un caractère
auquel la médisance n'a jamais os ttaquer.

C'est une circonstance remarquable qu
le Canada soitaondamné à pleurer presque le
même jour deux de ses fils les plus distingués,
adversaires politiques pendant tout le cours

de leur vie, - hommes qui ont laissé tous
les deux l'empreinte de leur génie surl'histoi-
re deleur pays. Les Dorions étaient des chefs

ai
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monde l'un des Canadiens les plus éminents

1



de grande marque, au premier rang du parti
libéral.

"Ç'était un grand et solide libéral de la
vieille école et contribua en une grande
mesure à créer le parti dont il devint le chef
reconnu et le guide. Il exerça plusieurs fonc-
tions importantes et il sut infuser dans la vie
parlementaire de son époque, un courage, un
élan, une vigueur qui ont reudu son nom cher
sous tous les toits dans toute l'étendue du
Canada.

"Il y a un an ou deux, le bruit courut que
sir Aimé songeait à se démettre de ses fonc-
tions dans la magistrature à cause de l'affai-
blissement de sa santé. Il est probable, toute-
fois, qu'il préféra continuer à travailler: aussi
est-il mort sous le harnais, vivement regretté
de centaines de milliers de gens dans tout le
pays. A ne le considérer que dans son énsem-
ble, nous ne verrons jamais son pareil."

Du Mercury de.Québec:

"Sir Antoine-Aimé Dorion, juge-en chef
de la cour du Banc de la Reine dé cette pro-
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vince, est tombé, hier, sous la faux de la som-
bre moissonneuse. C'était un homme distin-
gué et de grand talent dont le Canada peut
bien être fier."

I
I
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tDe LA PATRIE du 3 juin 1891.)

Nous nous sommes fait un devoir d'être
l'écho de ce concert d'éloges unamimes, partis
de tous les coins de la Dominion à l'adresse
du grand patriote que la mort vient de nous
enlever. Au moment où sa tombe va se refer-
mer, la PATRIE croit devoir dire un adieu
suprême à celui qu'elle considère comme l'or-
ganisateur de ce parti libéral dont elle s'ho-
nore d'être l'organe.

La pensée la plus consolante, celle dont les
libéraux canadiens - français peuvent à bon

droit être le plus fiers, la première qui se soit

4
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présentée, sans doute, à l'esprit de tous ceux
qui ont connu sir A.-A. Dorion, c'est' que
dans cette carrière publique de trente-sept
ans, pendant laquelle cet homme a été d'abord
le chef ardent d'un parti considéré alors com-

.me révolutionnaire, et plus tard, le chef de la
magistrature de son pays natal, jamais la
calomnie, la médisance même n'a osé s'atta-
quer a sa personne. Les passions politiques
les plus violentes s'agitaient autour de lui; les
dénonciations les plus haineuses partaient
journellement du camp opposé pour exciter
les préjugés du peuple contre les principes et
les doctrines politiques des hommes que M.
Dorion conduisait vaillamment à la bataille;
à côté de lui se dressait tous lejours la
haute stature de George Brown, son compa-
gnon d'armes. auquel les Canadiens-français,
le clergé catholique tout entier reprochaient
d'étre l'ennemi de leur race et de leur religion;
mais jamais il n'estarrivé àune de ces atta-

ques de s'adresser au chef des rouges du Bas-
Canada: ses motifs furent toujours respectés;
sa vie privée fut de tout temps considérée
comme trop pureqpour qu'on osât la t ernir par
une seule insinuation et, dimanche dernier, en

j

fil
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se voyant descendre dans la tombe, sir A.-A.
Dorion a eu cette rare consolation de pouvoir
se dire que, semblable à un des personnages
les plus populaires que nous-ait légués l'anti-
quité, il n'avait pas cessé une seule minute de
recevoir de ses contemporains, amis ou adver-
saires, l'épithète de " Dorion le juste."

LA PATRi est d'autant plus fière de pou-
voir faire.cet éloge du premier chef qu'ait eu
le parti libéral canadien-français, que celui qui
l'a remplacé à la tête de nos forces politiques
dans la Dominion marche sur ses traces, se
montre digne d'un si glorieux prédécesseur,
est resté, lui aussi, exempt des mêmes repro-
ches, jouit de cette réputation si enviable
d'honnête homme, n'est- pas moins respecté
des adversaires politiques contre lesquels il se
mesure journellement et qu'il mérite déjà,
sous le rapport de l'intégrité politique et de
la pureté des mœurs privées, d'être rangé à
côté de celui dont la carrière vient de fnir.

Ce n'est pas le seul trait de ressemblance
que nous trouvions entre le chef libéral d'au-
trefois et celui d'aujourd'hui. Nous avons
reproduit hier, l'éloge qu'un littérateur distin-
gué canadien-nglais, M. Fennings Taylor.
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qui écrivait, il y a vingt-sept ans, - faisait
de M. Dorion considéré au point de vue ora-
toire. Les- Anglais de la génération précé-
dente ne cessaient de s'émerveiller d'entendre
un homme d'une autre race maitier avec une
si grande aisance une langue qui n'était pas
la sienne, ne. s'arrêter jamais à la recherche
de l'expression exacte, re.vêtir sa pensé de la
tournure de phrase propre au génie de la
langue étrangère dans laquelle il s'exprimait,
et pouvoir, s'il l'avait voulu, se faire passer
pour un des leurs, sans avoir à craindre que
sa prononciation ou le choix de ses expres-
sions pût trahir son origine. N'est-ce pas là
également ce qu'on répète tous les jours en
parlant de M. Wilfrid Laurier'.

En dehors de ces deux mérites, qui s'atta-
.chent. à la personne même de sir A.-A.
Dorion, les passioîi- politiques qui bouillon-
naient, il y a trente-cinq ans, dans l'enceinte
législative du Canada ne se sont-elles pas
assez refroidie§ pour..quef PATRIE demande
si, dans les doctrines dont M. Dorion s'est
fait l'apôtre, si dans les innombrables discours
qu'il a prononcés tant au forum qu'au parle-
nent,.si dans les mesures politiques qu'il a
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b a

appuyé 00 ces, de si parole, on pouwmt
d A, el M 01ecouvTw uhne_ S&ý penseo-» politique que-les
conservateurs dq>fflourdlii oseraient dénon-
cer comme dangereuse. contre laquelle ils
S insmrasmt en
Cc-ttf-- crxeoLuiffl de voir la génération

suiva-tý»- accepter,. unanimement les réformes
qui otrà- -ce-c"Dif--s d'abord avec méfiance,
qui #-»nt nlf--Me les reproches les plus

violo>nt-ýs. ks lP_)ýýX qw ont eu le bonheur de
- a Iffl. gîteinps ront gênéralement, et

elle n'a ries été rdimif-- à sir A.-A. Dorion. Il
n V a paýs ýusqu à cettgý: oppcrsition passionnée
qu ienne
ft zu projc-t df-- confédération canadi

qtU ne- son crwISiý e aujourd'hui comme

L4eýs - max-m q'ue ce-ue confédération devait
entr;.ýIin-e_-à après .14le- les daniý-rers queUe devait

* 01 01
faàr- cre.-r'ir à nÀArt nationallke- n'en o,.re is-

sons- rwnis pas a PrF----Jo ý_t ?ý fý-t cn voyant un
mffli-)On rYkrItý__ S aux Etatý;-Uni's- 'q4-4 ýsi, tole ex'--Iltrti*t d4t trai-1.,er in. -ra istence

val -,r- 1 Î_
a #-,)nféd "ration la

avaâ.. faitf--- Sir
pýas se féL;étr--r. à sàts dt rtciiti'llernf--nt,

sa cartouche contre
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cette réunion admnistrative des provinces
britanniques ? Il est encore trop tôt pour pro-
noncer un jugement définitif sur reistence sa
pleine qui vient de finir: mai noms n'avons
nul doute que l'histoire ne ratifie celui des
contemporains et qu'elle ne réserve une de
ses niches les plus honorables à la mémoire
de sir A.-A. Dorion.

IL
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DANXýS LA CHAMBRE MORTUAIRE.

Le%- grand salon de la spacieuse résidence
du juge-en-chef a été transformé en chapelle
arden-rte et le cercueil dans lequel le corps a
été déposé est littéralement couvert de fleurs.
Des relfigieuses de la Prqtidence prient cons-
tamm*-ent pour lkrpo de son âme- pen<iant

qfnefoule attriséc déti-le p>our jtrz
de".irread u e-raits res;oecté-ýs d'un de

rsplus 1llu'stres magi.,-strats.-

Parimi les nombreu-ses tijffrandesioae
nosai ons remarquée
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Une superbe colonne, avec piédestal, en
fleurs naturelles, offerte par le barreau de
Montréal,

Une très grande couronne, de la part des
juges de la Cour Supérieure,.

Une couronne, par la société Saint-Jean-
Baptiste,

Une couronne de M. le juge Loranger,
Un coussin de fleurs naturelles, de la part

de l'honorable J. E. Robidoux, procureur-
gyénéral

Des fleurs superbes du shérif et de Mme
Thibaudeau.

Un dessin emblématique. la Fei, l'Espé-
rance et la Charité. en fleurs naturelles, de M.
et Mme H. Beaugrand.

Une couronne de M. et Mme Raymond
Préfontaine,

Une colonne de fleurs naturelles de M. et
de Mme Victor Geoffrion.

Une ancre en fleurs naturelles de M. et
de Mme Aimé Geoffrion'.

Une ancre ea tfeurs naturelles de M. et
de Mme Pérodeau,

Une croix de la part de Mlle Cherrier et
de Mme Senécal,
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Une croix de M. Louis Ouirmet,
Une étoile de M. et Mme J..X.. Perrealt,
Une ancre de M. Henri Archambauh,,
Une croix de M. Lamarche, secéaieet

sténographe de sir A.-A. Dorion,
Une croix de MM. Louis Loranger et C.

A. Laframboise,

Une croix de M. de Beaujeu.

Comme nous l'avons dit déj.. la cha r
mortuaire est littéralement encombrée dr
fleurs, et de nouvelles offrandesaventcons-
tamment. Il nous a été d'ailleurs imposible
d'obtenir tous les noms des personnes qui oni
envoyé des fleurs et nous reviendronssur ce
sujet.

Les drapeaux flottent en berne au Pl-ais
de Justice, aux bureaux du goueeent, à
l'Hôtel de ville, sur l'édifice de la Prn,
rue Saint Gabriel, et sur pLusieurs édi5ces

particuliers.
Les témoignages de respect que on s~E=-

presse de toutes parts de rendre à a àmémoire
du regretté magistrat sont absolument tiou-
chants et le deuil a un caractère véritabk-
ment national.

0N3
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LE CLUB NATIONAL.

Les officiers du Club National, avec leur
président en tête, ont pris part aux funérailles
de M. Dorion et cette association a aussi en-
vové une couronne de fleurs naturelles pour
être déposée sur la tombe du défunt.
, A une assemblée du Club National, tenue
le '2 juin courant, les résolutions suivantes ont
été adoptées:

Proposé par l'honorable R. Latiamme, F.
L. Béique. H. Beaugrand, Raymond Préfon-
taine, M. P.. Chs Marcil et autres, appuyé
par A. E. Poirier, Calixte LeBeuf, E. N.
Saint-Jean, L. Gouin, M. G. Larochelle et
autres:

-Oue la nouvelle de la mort de l'ancien chef
du parti libéral franco-canadien et de'iilustre
préde t- Urfd'Appel de la province
de Ouébec, a jeté le deuil le plus profond
parmi les membres du Club National de

Montréal qui considéraient sir A.-A. Dorion
comme une de nos gloires les plus pures et
qui avaient pour lui la plus profonde vénéra-
tion.

Proposé par C. Beausoleil, M. P., Eugène

j
1
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Lafontaine, J. X. Perreault, Thomas Fortin,
L. P. Brodeur, M. P., J. A. Drouin, Camille
Piché et autres; appuyé par J. A. C. Madore,
P. G. Martineau, J. A. Mercier, G. E. Lan-
glois, T. Beaugrand et autres :

"Que les membres du Club National adres-
sent à la famille du regretté juge-en-chef,
l'expression de leurs plus vives sympathies et
de leurs regrets les plus sincères, dans le
malheur qui vient de les frapper;

"Qu'ils assistent en corps aux funérailles,
que copie des présentes résolutions soit adres-
sée à la famille et qu'une couronne de fleurs
soit déposée, au nom du club, sur le cercueil
du défunt.

CLUB LETELLIER.

"Nous portons à la connaissance des mem-
bres que les funérailles du regretté juge-en-
chef sir Antoine-Aimé Dorion auront lieu
demain matin (, juin), à 9 heures. Le convoi
funèbre laissera la demeure du défunt, rue
Sherbrooke, pour se rendre d'abord à Notre-
Dame et ensuite au cimetière de la Côte-des-
Neiges.
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"Tous devront se faire un devoir d'être
présents aux obsèques de l'homme distingué
que la mort vient de frapper.

Par ordre,

L'assistant-secrétaire,

"L. O. DuPONT."

LE BARREAU DE SAINT-HYACINTHE.

Lundi dernier, au palais de justice de Saint-
Hyacinthe, M. Fontaine a proposé l'ajotune-
ment de la cour, par respect pour la mémoire
de feu M. Dorion.

Le juge Tellier a alors fait l'élo e de l'illus-
t-e défunt; il a rendu hommage à ses talents,

à ses vastes connaissances légales, son grand
cœur et a ses vertus et il a décl ré que sa
mort était une perte sensible pour le pays.

LES ETUDIAÑTS.

Les étudiants en droit, au nombre d'une
cinquantaine, assistaient aux funérailles, ce
matin. A une assemblée tenue hier, ils ont
adopté les résolutions suivantes:

t-

I
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Proposé par M. Drouin, secondé par M.
Prineau:.

"Que les élèves de la Faculté de Droit ont
appris avec une vive douleur la mort de l'ho-
norable sir A. A. Dorion, juge en chef de la
C. B R."

Proposé par M. A. Trudel, secondé par M.
R. de Martigny et M. L. J. Loranger:

"Que par son intégrité, sa courtoisie et son
urbanité il s'est acquis l'estime et l'admiration
de la jeunesse étudiante, et il sera toujours
pour . elle le modèle qu'elle se proposera
d'imiter dans la -carrière qu'elle embrasse. "

Proposé par M. Bourdeau, secondé p-tr M.
Bernard:
.. " Que copie des présentes résolutions soit

transmise à la famille du regretté défunt."
Proposé par' M. Dumouchel, secondé par

M. Feron:
" Que pour témoigner le respect qu'ils por-

taient à l'honorable juge-en-chef, les étudiants
en droit assistent en corps à ses fùnérailles.

LES CITOYENS DE VAUDREUIIL

Les citoyens de Vaur-reuil ont eu une

87
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assemblée lundi, et ils ont aussi adopté des
résolutions de condoléances.

Feu sir A. A. Dorion était tenu en grande
estime à Vaudreuil où il allait toujours passer
la belle saison et sa mort y a causé un vérita-
ble chagrin.

LA SOCIETE SAINT-JEAN-BAPTIS-1E.

Les officiers de la société Saint-Jean-
Baptiste ont figuré dans le cortège avec leurs
insignes et ce fait démontre que dans les
associations nationales comme dans les asso-
ciations politiques on ressent vivement la
perte causée par la mort de sir A. A. Dorion.
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kD,- LA P XTRII lui .- jun1).

LES DER-N4EYRS IONERS A LIL1LUSTRE DEFUNTx-.

-UN IMM.\ENS'-E CoRTE(;E FUNEBRE.- LA

MAGISTRATU~RE ET LE B~ARREAU.- N

D)ÉFILÉ IMPOSANT.

Les derniers hiommnages, viennent d'être,
rendus au regretté Sir A. A. Dorion et on
vient d'offrir à ses restes un dernier téMoi-
grnagye de sympathie.,

C'est ce matin qu'ont eu lieu ses fun(ra"lleýs
et nrai ement on a vu une dérnorntration funê-

&



9o SIR ANTOINE - AIMÉ DORION

bre aussi imposante. A huit heures et demie,
le cortége s'ébranlait dans l'avenue Sherbroo-
ke pour s'engager dans la rue Saint- Denis. De
chaque côté de la route étaient échelonnés des
milliers de curieux.

Le corbillard traîné par deux chevaux I
formait la tête de la procession-; le'deuil était
conduit par M M. C. A. Geoffrion, Aimé
Geoffrion. Chs tacroix, Dr Chs Trestler, R.
Trestler,'Achille Dorion, Erie Dorion, MM.
DoriQn, de Québec, J. C. H. Lacroix et C.
Trestler.

Venaient ensuite le Shérif Thibaudeau, le
député-shérif Francihère, le gouverneur de la
prison, M. Vallée, les juges, les bâtonniers,
les Conseils de la Reine, les avocats, les étu-
diants, les échevins et les citoyens en géné-
ral.

Les porteurs étaient MM. les juges Four-
nier, Baby, Bossé, Johnston, Jetté, et MM.
Rouer Roy, Guillauine Lamothe et S.' Bé-
thune.

Les magistrats présents, outre ceux déjà
nommés, étaient MM. les juges Taschereau,
Mathieu, Crôss, Church, de Lorimier, Tait,
Davidson, Wirtele, Pagnuelo et Ouimet, de

.4
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Montréal; Plamondon, d'Artabaskaville ; Bé-
langer, de Beauharnois; Teiller, de Saint-
Hyacinthe; Lynch et Rioux, de Sherbrooke,
Brooks, de St-Francis; Bourgeois, de Trois-
Rivières; le recorder de Montigny et M.
Desnoyers.

MM.'Blanchet, bâtonnier-général du dis-
trict de Québec, et Béique, batonnier du
district de Montréal, marchaient à la tête des
avocats.

Le nombre des membres du barreau était
immense; à l'instar des juges, ils étaient tous
vêtus de leurs toges et nous avons remarqué
entr'autres :

MM. Rodolphe Laflamme, L. O. Taion,
H. C. Saint-Pierre, Dunlop, Robertson, T. C.
de Lorimier, L. Ethier, D. McMaster, Jos.
Duhamel, F. X. Archambault, Branchaud,
Quinn, Guerin, Hatton, Morris, C. J. Doherty,
A. E. Poirier, E. N. Greenshields, H. Lanc-
tôt, J. A. C. Madore, J. L. Archantbault, Eug.
Lafontaine, G. Lamothe, J. Hall, Ph. Roy, L.
Gouin, E. N. Saint-Jean, etc.

Parmi les avocats de la campagne, nous
avons remarqué MM. Thomas Brossoit, de
Beauharnois; Fontaine, de Saint-Hyacinthe;
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J. A. N. McKay, de Saint-André-d'Argen-
teuil; Faribault,-de L'Assomption; Brousseau,
de Sorel, etc.

Le gouvernement de Québec était repré-
senté par- les ministres Boyer, Robidoux et
Garneàu.

La corporation de Montréal était représen-
tée par le maire MVcShane, et les échevins
Boisseau; Brunet, Préfontaine, J. B. R. Du-
fresne, Clendinneng, J. M. Dufresne, Villeneu-
ve, P. Kennedy, W. Kennedy, McBride,
Conroy, Grenier, Thompson, Perreault, Ma-
lone, Stephens, Cunningham, Savignac et
Lamarche.

Parmi les citoyens distingués qui faisaient
partie de la prohession se trouvaient MM. D.
A. McDonald, ancien collègue du défunt; C.
A. P. Pelletier, sénateur; Jules Tessier, dépu-
té de Portneuf ; L. Cardin, député de Riche-
lieu; Jacques Grenier, ex-maire; Horace
Archambault, conseiller législatif; H. Beau-
grand, directeur de la PATRIE; J. Béland,
député de Montréal; Rocheleau, député de
Chambly; Chs de Montigny, protonotaire du
district de Terrebonne; de Grosbois, député
de Shefford.; Leblanc, député de Laval; J. C.
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Alk P"Ajillmd; Dr E. P, 1 an-j'-Pege; Stumr%WCOU S- planX. Xv
de Liirk A. C de

-0 C ex-échevl«,Nvhite -
Alimd Peny; IL A. Turgeon, de Québec;
Gý DUV4 dotuwa; P -

0-

de Vaudktmâ;
le chef de poFice le chef des

et une fode drautres pcimmnes.
Sur le cours du CmVoi, on a remarquete -- èbres ; chez,par a là dernu s'i n '
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et Kelly, on avait aussi fait des déco-
rat.ons decegenre.

La cérémonie religieuse à réglise Notre-.
Dame a été sombre et imposante; le catafal-.
que iRlminé était placé au milieu de là grande
allée et une foule immense remplissait Ia nef
et les galeries.

La basilique enfin ávait revêtu son costume
de deuil et monseigneur Fabre ·officiait à
rauteL

Un chour puissant, bien organisé, a chanté
avec succès la messe de Casciolini. Le Mise-
rere et le Libera - ouvres de M. Couture -

étaient des morceaux qui ont été chantés ce
matin pour la première fois à Montréal.

Les solistes ont été MM. Bourdon, Pelle-
tier, Payette et Guillemette.

En résumésir A..A. Dorion a-eu des
funérailles pompeuses; le cortége qui laccom-
pagnait au lieu de son dernier sommeil était
composé de tout ce qu'il y, a de distingué
dans la magistrature, le barreau, dans les
autres professions et.dans le commerce. Rien
n'était morne et empoignant comme cette
Jongue procession de toges défilant silencieu-
sement, un matin de juin, sous un véritable
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ciel d'automne et sous un vent presque
glacial. En effet, il faisait froid et le Grnet
dait gris ce matincentn en nowZenbre.
Cependant, la populatin est acoemre de
toutes parts pour rendre les derniers devirs à
celui qui a été un grand chef, u grand a
gistrat et un homme dé bien.

La présence d'un anssi grandl nombe de
citoyens aux obsèques de sir Drian est un
témoignage. de sympathie à ajouter à touas
ceux que la famille du défunt a déjà reçus.

Depuis un temps immémorial, 'on n'avait
pas vu les juges et les avocats prendre part à
un service funèbre avec antant d'unmn~ et
de fraternité. C'est que feule juge-en-chef avait
conquis l'estime du monde juldiciaire et que
son intégrité et sa droiture lui avaent gagné
les cSurs de tous les citoye

Sôn souvenir vivra

FIN.


